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C ’est un ouvrage volumineux,
impossible à lire sans lu-

nettes, avec un pli au milieu, ce
qui rendait sa lecture compli-
quée. Maintenant, avec cette
simple clé USB, que l’on va pou-
voir copier, le travail va être am-
plement facilité. L’on pense à la
définition des emprises pour les
chantiers ou encore aux litiges
entre riverains. Avec, parfois, des
sentiers qui se rétrécissent ou qui
disparaissent complètement ! Et
les communes qui le voudront
pourront coupler ces données
avec le cadastre, le plan des voi-
ries ou les permis d’urbanisme. »

Les échevins de Villers-la-Ville
et de Genappe, Philippe Vanhol-
lebeke (MR) et Christophe
Hayet (MR-IC), ne pouvaient, ce
mercredi après-midi, que remer-
cier la Province du Brabant wal-
lon pour « le beau cadeau » qui
était offert aux 27 communes du
Brabant wallon.

D’autant que, depuis le décret
wallon du 1er avril 2014, la com-
pétence des voiries vicinales est
désormais de la seule charge des
communes wallonnes, au même
titre que les voiries communales.
Jusque-là, toutes les modifica-
tions aux sentiers et chemins de-
vaient être validées par des arrê-

tés de la députation permanente,
avant 2004, ou du collège pro-
vincial par la suite.

C’est sur la base d’une conven-
tion du 1er mars 2012 avec la Ré-
gion wallonne, avec 250.000 eu-
ros de subside à la clé, que la
Province du Brabant wallon a
fait ce travail. Selon le député
provincial Marc Bastin (MR),
« nous avions quatre ans pour
mener à bien cet outil tant atten-
du par les communes. L’atlas des

chemins vicinaux, plus commu-
nément appelé Atlas de 1841, est
l’outil administratif de base qui
localise et nomme l’ensemble des
chemins et sentiers d’utilité pu-
blique, tout en assurant leur pro-
tection et leur conversation. Sa
numérisation, couplée avec
toutes les modifications interve-
nues depuis, en fait désormais
un outil performant ».

C’est un véritable travail de
fourmi qui aura été entrepris par
Vincent Balthazar, Alan Laloux
et Nicolas Demaret, du service
de gestion des infrastructures et

du patrimoine non bâtis : « Heu-
reusement, nous disposions d’un
exemplaire des atlas des 113 an-
ciennes communes avant fusion
en 27 entités (NDLR, la 114e

commune de Noville-sur-Me-
haigne étant passé du côté na-
murois en 1997). Nous avons fait
réaliser une photographie de
toutes les planches par l’Atelier
de l’image. Il a fallu ensuite net-
toyer les documents de toutes les
taches noires, géoréférencer tous
les fichiers grâce à des images sa-
tellites et créer un filaire des che-
mins et sentiers. »

Concernant les modifications
à l’atlas, l’équipe a dû faire face à
3.429 arrêtés, sur la base de
7.717 documents. Autant de pa-
piers qu’il a fallu encoder, avant
de créer un polygone d’emprise
de chaque modification. Ce plan-
là n’est pas encore accessible aux
communes, car il nécessite une
validation avant partage. Ce sera
pour une étape ultérieure, de
même que la création d’une pla-
teforme numérique spéciale. Ce
sera alors l’occasion pour les
communes d’avoir les informa-
tions d’autres communes, no-
tamment pour les chemins limi-
trophes à plusieurs cités. ■

JEAN-PHILIPPE DE VOGELAERE

L’Atlas de 1841 numérisé
par le Brabant wallon
CHEMINS VICINAUX Une compétence désormais communale

« C’est l’outil administratif
de base qui localise
l’ensemble des chemins »
MARC BASTIN, DÉPUTÉ PROVINCIAL MR

I l n’y a eu ni petits fours ni
petits verres. Mais le pre-
mier « bureau d’accueil des

primo-arrivants » francophone à
Bruxelles a bien été inauguré
mercredi matin, comme prévu.
Via, c’est son nom, a été porté
sur les fonts baptismaux par les
bourgmestres des deux com-
munes porteuses du projet,
Françoise Schepmans (MR)
pour Molenbeek et Bernard
Clerfayt (Défi) pour Schaerbeek,
ainsi que par la vice-présidente
de l’ASBL, la Molenbeekoise Sa-
rah Turine (Ecolo), et son pré-
sident, le Schaerbeekois Vincent
Vanhalewyn (Ecolo). Une céré-
monie sobre. Au cours de la-
quelle une minute de silence a
été respectée en hommage aux
victimes des attentats.

C’est à la suite d’un appel à
projets lancé l’été dernier par la
Commission communautaire
française (Cocof) dans le cadre
du programme du gouverne-
ment régional que Via a pu voir
le jour. Elle compte deux an-
tennes : l’une rue Kessels, à
Schaerbeek, l’autre boulevard
Léopold II, à Molenbeek. Un se-
cond projet porté par la Ville de

Bruxelles, « Bapa Bruxelles »,
devrait lui aussi aboutir dans les
prochaines semaines. La mission
donnée aux deux associations ?
Accueillir et accompagner, cha-
cune et chaque année, quelque
deux mille primo-arrivants dans
leur parcours d’intégration.

Pour rappel, un primo-arri-
vant est un immigrant extra-eu-
ropéen qui a obtenu un statut lé-
gal en Belgique, par exemple ce-
lui de réfugié politique, et qui
s’est inscrit dans une commune
belge (bruxelloise, en l’occur-
rence). En Flandre et en Wallo-
nie, les primo-arrivants sont
obligés de suivre, dès leur ins-
cription, un parcours d’intégra-
tion. Cela signifie, en gros, qu’on
établit avec eux un bilan person-
nel, et des cours (de langue ou de
citoyenneté notamment) leur
sont prescrits pour combler les
éventuelles lacunes constatées.
Ceci afin de leur permettre de
s’intégrer harmonieusement à la
société belge. Mais à Bruxelles,
ce parcours n’est pas (encore)
obligatoire, faute de structures
d’accueil. Bien qu’il semble y
avoir consensus pour le rendre
tel à terme.

Un bureau d’accueil néerlan-
dophone existe toutefois déjà de-
puis 16 ans à Molenbeek : Bon
(pour « Brussels onthaalbureau
voor inburgering »). Selon son
directeur Eric De Jonge, il a déjà
accompagné quelque 30.000
immigrants depuis sa création.
Via compte bien s’appuyer sur
son expertise. ■

PIERRE VASSART

Un parcours d’intégration en français
IMMIGRATION Un premier bureau d’accueil francophone pour les « primo-arrivants »

L’ASBL Via
accompagnera deux
mille personnes par an.

Elle est portée
par les communes
de Schaerbeek
et de Molenbeek,

ENTRETIEN

V incent Vanhalewyn est Pre-
mier échevin à Schaerbeek

et président de l’ASBL Via.

Fallait-il maintenir cette inau-
guration au lendemain des
attentats de Bruxelles ?
Nous avons longuement réflé-
chi. Serait-ce indécent, eu
égard aux victimes ? Ou fal-
lait-il montrer qu’on ne plie
pas devant la terreur ? Mardi,
les bourgmestres des 19 com-
munes ont affirmé leur volon-
té de ne rien déprogrammer :
la vie continue. Nous nous
sommes donc décidés pour la
seconde option.

Pourquoi Schaerbeek et
Molenbeek se sont-elles asso-
ciées pour créer ce bureau
d’accueil ?
Tout part d’une volonté poli-
tique des deux collèges, de
Sarah Turine et moi-même,
conscients qu’une politique
d’accueil des primo-arrivants
ambitieuse doit se faire dans
des communes comme les
nôtres. C’est une évidence,
même si nous sommes agréés
pour la population des 19
communes. Mais on sait que
les primo-arrivants se
concentrent plus sur les com-
munes de la première cou-
ronne. Nous toucherons donc
plus facilement les primo-arri-
vants avec une implantation à

Molenbeek et une autre à
Schaerbeek.

Mais vous devrez collaborer
avec toutes les communes.
Pour le moment, nous sommes
encore dans un parcours vo-
lontaire. Il n’y a pas encore,
comme en Flandre ou en Wal-
lonie, d’obligation. Il faudra
donc une collaboration avec
toutes les communes, mais
aussi avec le secteur associatif,
les CPAS, et toutes les institu-
tions qui ont l’habitude d’ac-
cueillir pour une raison ou
l’autre les primo-arrivants.

A terme, selon vous, ce par-
cours d’accueil doit-il être
rendu obligatoire pour les
primo-arrivants ?
Oui, mais pas à n’importe
quel prix, ni pour se donner
bonne conscience. Si c’est pour
donner plus de moyens pour

pouvoir aider l’ensemble des
primo-arrivants qui arrivent
sur le territoire, c’est oui et
trois fois oui. Mais attention
que cette obligation de par-
cours nécessite d’abord de la
part des pouvoirs publics d’y
mettre les moyens. Si on dit
que vous êtes obligé, mais qu’il
n’y a pas assez de places pour
accueillir tout le monde, cette
obligation ne rime à rien. Et
puis avec quelles sanctions ? Il
faudra bien peser le type de
sanctions en contrepartie de
l’obligation.

La Région a été efficace pour
faire aboutir ce premier
bureau d’accueil ?
L’accueil des primo-arrivants
est un exemple comme plein
d’autres où la Région supporte
des charges financières dans
son rôle de capitale, de porte
d’entrée dans le pays. C’est la

raison pour laquelle tous les
partis bruxellois ont exigé un
refinancement de la Région de
Bruxelles-Capitale. C’est le rôle
de la Région maintenant, des
commissions communau-
taires, d’accueillir ces primo-
arrivants, et c’est ce que fait,
pour être tout à fait honnête, le
gouvernement bruxellois,
puisqu’il a décidé d’ouvrir
deux bureaux d’accueil, Bapa
Bruxelles et Via. Je voudrais
souligner l’excellente collabo-
ration, alors que les partis ne
sont pas tous dans la majorité
régionale, que l’on a eue avec
le cabinet Vervoort et son ad-
ministration. On s’est senti
soutenu, on est correctement
financé pour faire un parcours
de qualité, et la collaboration
avec les pouvoirs publics ré-
gionaux a été excellente. ■

Propos recueillis par
P.V.

« Obligatoire ? Pas à n’importe quel prix… »

Quelle sanction en cas de non-respect d’un parcours d’intégration obligatoire ? Un sujet délicat 
pour Vincent Vanhalewyn. © JOAKEEM CARMANS (ST.)
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